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AVANT-PROPOS
En inscrivant l'assurance-maladie à son programme d'activité,

l'Association pour la défense des intérêts du Jura n'a pas
la prétention de vouloir créer quelque chose de nouveau. Elle ne
méconnaît pas non plus le travail considérable des'pionniers des

questions sociales dans le Jura bernois. Elle s'empresse de rendre
un juste hommage à tous ceux qui, depuis de nombreuses années,
ont créé dans des cercles plus ou moins étendus ou dans leurs
entreprises des caisses d'assurance-maladie publiques ou privées
et qui depuis 1911 ont fait appel à l'aide généreuse de la
Confédération, à moins qu'ils n'aient préféré renoncer aux subventions
fédérales pour sauvegarder leur entière liberté d'action.

L'assurance-maladie repose sur une conception élevée de la
vie sociale. Elle est le plus souvent basée sur le principe de la
mutualité. Elle l'est toujours quand il s'agit de caisses-maladie
reconnues et subventionnées par la Confédération. Le rôle
bienfaisant de la mutualité n'est cependant pas encore partout admis
sans restriction et nombreux sont encore ceux qui n'en
reconnaissent pas la haute portée sociale. Son importance augmente
encore au fur et à mesure que la grande masse du peuple subit
l'évolutioit économique moderne. Les milieux modestes ne disposent

pas toujours des moyens financiers nécessaires pour faire face
aux conséquences économiques des maladies et des accidents, qui
grèvent démesurément des budgets familiaux déjà difficiles à
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équilibrer dans des conditions normales. Cependant pour être
efficace, l'application du principe de la mutualité dans les
assurances sociales doit rester saine, elle doit être pure de toute idée
de profit personnel. Le jour où chacun voudra se glorifier
publiquement d'avoir apporté à l'assurance davantage qu'il n'en a

retiré, ce jour-là l'idée de la mutualité sera entré dans les mœurs.
Ce doit être notre effort à tous de diriger l'éducation des jeunes
dans cette direction.

Le 3 février 1944 la nouvelle Commission sociale de
l'Association pour la défense des intérêts du Jura, qui se constituait ce

jour-là sous la présidence de M. M. Bindit, préfet, Moutier, décidait

d'étudier le problème de l'assurance-maladie dans le Jura
bernois. Elle chargeait l'un de ses membres, M. Clémence, de

Delémont, de l'orienter sur la situation. En avril 1945, M.
Clémence présentait son rapport à la commission et, dans ses conclusions,

proposait de créer une nouvelle caisse-maladie jurassienne,
parce que le Jura bernois était très en retard sur les autres régions
de la Suisse quant au pourcentage des assurés auprès des caisses-
maladie. Le succès d'une caisse-maladie jurassienne, disait-il, pouvait

être envisagé avec beaucoup d'optimisme. Le 9 juin 1945,

M. F. Juillard, inspecteur de l'Office fédéral des assurances sociales,

faisait aux membres de l'Association à Saint-Ursanne un
exposé détaillé sur la question de l'assurance-maladie dans le
Jura1). Enfin, le 22 juin 1945. la Commission sociale décidait à

l'unanimité de proposer à l'A.D.T.J. de créer une caisse-maladie
« La Jurassienne » et de confier les travaux préparatoires à un
comité d'action réduit2).

Depuis lors le Comité d'action est au travail. Il fera appel
prochainement à la presse, aux autorités communales, au corps
enseignant et à tous les intéressés à l'assurance-maladie. Il espère
trouver partout de la compréhension et pouvoir compter sur toutes

les bonnes volontés auxquelles il fera appel pour répandre
l'idée de la mutualité dans l'assurance-maladie. Il espère pouvoir
réaliser tout son programme dans les délais qu il s est fixés. II
désire que son action de propagande soit profitable, à toutes les

caisses-maladie existantes dans le Jura bernois et uni s'efforcent
de remplir leur rôle de la façon la plus désintéressée et la plus
profitable à l'ensemble de notre peuple jurassien.

René Steiner,
Président du Comité d'action

pour l'assurance-maladie
1) Voir article suivant.
2) Voir annexes.


	Avant-propos

